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La directive sur la gestion des odeurs . MAPAQ 

des priqz 
~r~tect~Q~ territoire et es acti~~it~s a~~îcQIes 

1-a Loi modijiam la Loi sur’ la proreciion du ~ern’fo~m EI des octivifk agricoles e! d’m:rs 
di.$posifians /6gklafives ’ (cdoi 1 S4») est entrée en VigUeUr le 21 juin 2001. Elle apporte des correctifs 
au rkgirne de protection du territoire et des wtivités agricoles. Ces correctifs visent à favoriser 
f’aneinte des objectifs poursuivis par le gouvemrment~, particulièrement quant a:jx possibifitk de 
développement des entreprises agricoles. Cette foi s’inspire de f’entenie intervenue entre la Fédération 
qutbécoise des municipalités et YfJnion des producteurs agricoles, de même que des 
recommandations du médiateur dési=& par le gouvernement pour dégager un consensus entre les 
milieu< municipal et agricole sur cette question. 

Les principales modifications apportées k ce régime sont résumées ci-après. Pour de plus arnpfes 
prt-cisions, veuillez consulter le Muni,-E.xpress2 n” 15 consacré à cette question ou le texte de fa <<loi 
1 x.-b>. 

1. La gestion des distances sépsratrices en zone %gricole 

Depuis le 21 juin 2001, fa, mnnicipaliti: est pleinement responsable de la détermination des distances 
separaùices relat,ives à la gestion des odeurs en zone agriicofe lors de l’implantation on de 
I’a&n-andisscment de bâtiments agricofes et non @CO!~S. 

Pour ce faire, la municipalité doit appliquer les normes de la Directive relative 2 In &&mination des 
disiances sépnrairice.s relatims 2 lu guiion des odeurs en milim agricole, La rnunicipalite devra 
appliquer les normes de cette directive jusqu’à l’entrée en vigu,eur d’un règlement de contrôle 
intérimaire @CT) adopté par fa MRC et comportant de telles normes OÜ jusqu’à l’entrée en vigwur 
d’un régIement municipal contenant de telles normes et destiné à donner suite au contenu d’un schéma 
d’aménagement révisé on d’un schéma modifié pour tenir compte des orientations gouvernementales 
en matière agricole. 

2. L’attribution d’un droit de développement à certaines entreprises agricoles 

Cerraines entreprises agricoles existantes le 21 juin 2001 peuvent augmenter leur cheptel d’un 
maximum d,e 75 unités animales. Le résultat de cette augmentation ne peut toutefois excéder 223 
unités animales. Pour bénéficier de ce droit appficable à son exploitation, le producteur a&tico!e doit 
respecter diverses conditions dont le dépôt d’nne déclaration auprès du secretaire-trésorier de la 
municipalité. Cette declaration doit, être déposée au plus tard le 21 juin 2002. 

’ Ce Muni-Express a été expédié A L’ensemble des municipalit& locales et des municipalités régionafes de 
comté. Il peut ëtre consultë sur le site Internet du minrstère des Affaires municipafes et de la Métropole à 
l’adresse suivante : www.mxn.gouv.qc.ca 
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Ce droit de développement s’exerce maIgré toute nonne de distance sép~ratrice, tout 6giemer.t sur Ies 
usages et toute dispositi~on relative k la superficie des bâtiments, a l’aire des plaxher, et autres, à 
l’exception des marges avant et latérales. 

L’attibution de ce droit ne dispense toutefois pas l’exploitation agricole qui en est hinSciaire de 
l’obligation de se conformer aux dispositions relatives à la pollution de 1 ‘eau et du sol contenues dans 
le Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole. Ce rkglement a été modifié le 14 jun 
2001 de manière à resserrer les exigences pour l’ajout d’animaux dans des zones d’activités limitfçs et 
aise une gestion plus rigoxsuse du fumier. 

3 ” Uoe mesure pour accélérer l’application du régime de protection des activités agricoles 

i compter d,u, 1” octobre prochain, une MRC pow~a, à [‘endroit de la xme agricole de son territoire, . . 
adopter un règlement de contrôle intérimaire (RCI) comportant des dispositions sur les usageso les 
distances séparatrices et le volume des constrüctionsS l’aire des planchers, les marger, etc. Cette 
mesure vise ê favoriser une mise en CEEUXT~ accélérée du régime de protection des activités agricoies 
sans attendre l’entr& en vigueur du schéma d’aménagement Aisé. 

Ce RC1 devra être conforme aux orientations gouvernementales relati~ves à la protection du territoire 
et des activités agricoles. Il devra donner la ptiorité aux activités et axx entreprises agricoles es. zon,e 
agricok de même qu’à leur développement tout en favorisant la cohabitation harmonieuse des usages 
agricole e; non agricoles. Un tel réglement rendra inop6rante toute disposition inconci!iahIe d’un 
règlement municipal portant sur les objets susmentionnés. 

4. Une mesure destinée à favoriser l’ado~tian d’un RC1 

Depuis le 2’1 juin 2001: une municipalité comprise dans le territoire d’une MRC dont le sch&na 
d’am&nagement n’a pas été modifié ou rkisé pour tenir compte des orientatiwx re%atives à la 
protection du tetitoire et des activités agricoles ne peut, en zone agricole, adopter un règiement de 
zonage concernant les usages et densités, les distances s6paratrices et le w~lume des constiuctions, les 
aires des planchers, les marges, etc. 

Cette limitation sera levée par I’entrk en vigueur d’un r&$ement de contrôle intérimaire adopté par la 
MKC et comportant des normes sur les objets susmentionnés. 

5. La conformité des règlements municipaux aux orientations gouvernementaies 

Pour l’examen de la conformité d’un règlement municipal qui concerne Ia zone agricole, la MRC 
dewa tenir compte des orienlations gouvernementaies rkiskes en matikre de protection du territoire 
et des activités agricoies qui seront publiks en octobre prochain. 

Dans le cas des MRC dont le schéma d’aménagement révisé est en vigueur au qui a été modifik pour 
tenir compte des orientations gouvernementales publiées en 1997, elles dewont requtir l’avis du 
comité consultatif agricole sur un tel règlement avant que la MRC ne puisse se prononcer sur la 
conformité de ce règ1emer.i. Cette mesure s’appliquera tant que la MRC n’aura pas modifié ou rkisé 
son schéma d’aménagement pour le rendre conforme aux orientations gouvernementales en matière de 
protection du territoire et des activités ag?-icoies qui seront publiées en octobre prochain. 
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6. Le renlboursement des dipenses des non dlus siégeant sur trn comité de la RIIZC’ 

LCS personnes qui ne sont pas des élus de la MRC et qui siègent wr un comité constitué par cette 
dernière doivent, en matikre de rembours;~~~t des déper,srs, itrc traitées de la même manière que 
les fhs siégeant sur ces comités. Cette mesure s’applique notamment aux producteurs a@icoles 
siégeant sur le cornit6 consultatif agricole. 

7. Autres dispositions 

1.a «loi 184~ contient d’autres dispositions qui visent certaines constructions en zone accole. Elle 
autorise, sous certaines cor,ditions, l’implantation d’ouwages destinés à réduire la polluth lorsqu’ils 
r;e peuvent respecter les distances s4paratrices applicables. Elle pr&cise également Ies r@les 
applicables en mar,ièrr de distances séparatrices lors de l’kxction ou de l’a~aandissement de ‘bStiments 
non agricoles en zone agrico!e, y incluant uze résidence constmiic par un agriculteur. Erifir,; elle 
d&xmine des exigences partiruliéres pour les élevages porcins qui pouriaient behéficicr du droit de 
d~vrl,oppement. Ces exiecnces visent l’épandage des Iisiers et l’obligation de cnuwir lesstructwrs 
d’entreposage lorsqu’elles sont situées dans ou à moins de 550 mhres d’un périmhre d’urbanisation. 
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